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196e séance 

PROTECTION DES LOGEMENTS CONTRE 
L’OCCUPATION ILLICITE 

Proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite 

Texte adopté par la commission – no 1010 

CHAPITRE IER 

MIEUX RÉPRIMER LE SQUAT 

Amendement no 52  présenté par M. Taché, Mme Chate-
lain, M. Bayou, Mme Sebaihi, Mme Regol, Mme Pasquini, 
Mme Rousseau, Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Fournier, 
Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Sas, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À la fin de l’intitulé du chapitre Ier, substituer aux mots : 
« le squat », 
les mots : 
« les personnes sans-abris ». 

Article 1er A  
(Non modifié) 

1 Le titre Ier du livre III du code pénal est complété par 
un chapitre V ainsi rédigé : 

2                « CHAPITRE V 

3 « DE L’OCCUPATION FRAUDULEUSE D’UN 
LOCAL À USAGE D’HABITATION OU À USAGE 
ÉCONOMIQUE 

4 « Art. 315–1. – L’introduction dans un local à usage 
d’habitation ou à usage économique à l’aide de manœu-
vres, menaces, voies de fait ou contrainte, hors les cas où 
la loi le permet, est punie de deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 euros d’amende. 

5 « Le maintien dans le local à la suite de l’introduction 
mentionnée au premier alinéa, hors les cas où la loi le 
permet, est puni des mêmes peines. 

6 « Art. 315–2. – Le maintien sans droit ni titre dans 
un local à usage d’habitation en violation d’une décision 
de justice définitive et exécutoire ayant donné lieu à un 
commandement régulier de quitter les lieux depuis plus 
de deux mois est puni de 7 500 euros d’amende. 

7 « Le présent article n’est pas applicable lorsque l’occu-
pant bénéficie des dispositions prévues à l’article L. 412– 
6 du code des procédures civiles d’exécution, lorsque le 
juge de l’exécution est saisi sur le fondement de l’article 
L. 412–3 du même code, jusqu’à la décision rejetant la 
demande ou jusqu’à l’expiration des délais accordés par le 
juge à l’occupant, ou lorsque le logement appartient à un 
bailleur social ou à une personne morale de droit 
public. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Echaniz, 
Mme Battistel, M. Potier, M. Hajjar, M. Delaporte et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes), no 22  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc, no 36  
présenté par M. Piquemal, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter, no 66  présenté par M. Taché, M. Bayou, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi et Mme Belluco, no 88  
présenté par Mme Sebaihi, Mme Pasquini, Mme Sas et 
M. Julien-Laferrière, no 110  présenté par Mme Regol, 
M. Raux, Mme Taillé-Polian, M. Peytavie, Mme Pochon et 
M. Thierry et no 133  présenté par Mme Chatelain, 
Mme Rousseau, Mme Garin, M. Fournier et M. Iordanoff. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 23  présenté par M. Peu, Mme Bourouaha, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, 
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M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, 
M. William et M. Wulfranc. 

I. – À la fin de l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« ou à usage économique ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 4, procéder à la même 

suppression. 

Amendement no 148  présenté par M. Kasbarian. 
I. – À la fin de l’alinéa 3, substituer au mot : 
« économique » 
les mots : 
« commercial, agricole ou professionnel » 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 4. 

Amendement no 124  présenté par M. Baubry, M. Gillet, 
Mme Lechanteux, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – À l’alinéa 4, après le mot : 
« habitation »  
insérer les mots :  
« , qu’il soit habité ou non, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 
« économique » 
insérer les mots :  
« , qu’il soit occupé ou non, ». 

Amendement no 100  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 

Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, M. Sabatou, Mme Sabatini, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – À l’alinéa 4, substituer au mot : 
« deux »  
le mot : 
« trois ».  
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au 

montant :  
« 30 000 euros »  
le montant :  
« 45 000 euros ». 

Amendement no 146  présenté par Mme Genevard, 
M. Marleix, M. Ciotti, Mme Anthoine, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
Mme D’Intorni, Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Dumont, 
M. Forissier, M. Gaultier, M. Gosselin, Mme Gruet, 
M. Habert-Dassault, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, 
M. Kamardine, M. Le Fur, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Minot, M. Neuder, M. Nury, M. Pauget, 
Mme Petex-Levet, M. Portier, M. Pradié, Mme Périgault, 
M. Ray, M. Rolland, M. Schellenberger, M. Seitlinger, 
Mme Serre, Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Vermorel-Marques, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Vincendet et M. Viry. 

À l’alinéa 4, substituer au mot : 
« deux », 
le mot : 
« trois ». 

Amendement no 99  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
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Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :  
« Commise en état de récidive légale, la peine encourue est 

doublée au titre de l’article 132–10 du code pénal. » 

Amendement no 37  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

I. – Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :   
« Les sanctions prévues aux deux premiers alinéas ne 

s’appliquent pas aux occupants de locaux vacants ou 
inoccupés depuis plus de six mois. » 

III. – En conséquence, à l’alinéa 7, après la première 
occurrence des mots : 

« l’occupant » 
insérer les mots : 
« ne s’est vu proposer aucune solution de relogement 

adaptée à ses besoins et pérenne, ou lorsqu’il » 

Amendement no 106  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« Lorsque l’infraction est précédée, accompagnée, ou suivi 
de la destruction, la dégradation ou la détérioration d’un ou 
plusieurs biens composant un local, ou de parties communes 
à usage privatif, la peine est portée à trois ans d’emprisonne-
ment et de 45 000 euros. » 

Amendement no 5  présenté par M. Echaniz, Mme Battistel, 
M. Potier, M. Hajjar, M. Delaporte et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Supprimer l’alinéa 6. 

Amendement no 105  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« depuis plus de deux mois ». 

Amendement no 101  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 6, substituer aux mots :  
« deux mois » 
les mots : 
« quinze jours ». 
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Amendement no 102  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« de deux » 
les mots : 
« d’un » 

Amendement no 103  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 6 par les mots : 
« et de six mois d’emprisonnement » 

Amendement no 150  présenté par M. Baubry, M. Gillet et 
Mme Lechanteux. 

À l’alinéa 6, après la dernière occurrence du mot : 
« de » 
insérer les mots : 
« trois mois d’emprisonnement et de ». 

Amendement no 104  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Houssin, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 6 par les mots : 
« et de deux mois d’emprisonnement » 

Amendement no 19  présenté par M. Taverne, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 6, substituer au montant :  
« 7 500 euros », 
le montant : 
« 15 000 euros ». 

Amendement no 8  présenté par M. Tivoli, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
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Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Villedieu. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Art. 315-3. – Les personnes définitivement condamnées 
pour une utilisation frauduleuse d’un bien immobilier ou 
une occupation sans droit ni titre, d’un immeuble ou 
d’une propriété à usage d’habitation appartenant à un tiers, 
ayant commis l’infraction en état de récidive légale, ne 
peuvent se prévaloir des dispositions relatives au droit au 
logement opposable pendant une durée d’un an à compter 
de la date où leur condamnation est devenue définitive. » 

Amendement no 9  présenté par M. Tivoli, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Villedieu. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Art. 315–3. – Les personnes définitivement condamnées 
pour une utilisation frauduleuse d’un bien immobilier ou 
une occupation sans droit ni titre, d’un immeuble ou 
d’une propriété à usage d’habitation servant au logement 
appartenant à un tiers, ayant commis l’infraction précitée 
en état de récidive légale, ne peuvent bénéficie pendant 
une durée de trois ans, à compter de la date où sa condam-
nation est devenue définitive, de l’aide personnalisée au 
logement, de l’allocation de logement familiale et de l’allo-
cation de logement sociale versées par les caisses d’allocation 
familiales. » 

Amendement no 128  présenté par Mme Regol, M. Taché, 
Mme Arrighi, Mme Taillé-Polian, M. Thierry, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 

M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi et M. Bayou. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« Le présent article n’est pas applicable aux mineurs scola-

risés ainsi qu’à leur famille lorsque cette dernière est égale-
ment concernée par l’infraction mentionnée au premier 
alinéa, ces derniers bénéficiant d’une suspension de toute 
décision d’expulsion passée en force de chose jugée, de la 
date de la rentrée scolaire de chaque année et jusqu’à la date 
de fin de l’année scolaire de l’année suivante et malgré l’expi-
ration des délais accordés en vertu de l’article L. 412–3 du 
code des procédures civiles d’exécution, sauf si le relogement 
du mineur concerné et de sa famille est assuré dans des 
conditions suffisantes pour garantir la continuité pédago-
gique du mineur et pour respecter l’unité et les besoins de 
la famille. » 

Article 1er B 
(Non modifié) 

1 L’article L. 412–3 du code des procédures civiles 
d’exécution est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les deux premiers alinéas du présent article ne 
s’appliquent pas lorsque les occupants dont l’expulsion 
a été ordonnée sont entrés dans les locaux à l’aide de 
manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par M. Echaniz, 
Mme Battistel, M. Potier, M. Hajjar, M. Delaporte et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes), no 24  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc, no 38  
présenté par M. Piquemal, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter, no 67  présenté par M. Taché, M. Bayou, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi et Mme Belluco, no 111  
présenté par Mme Regol, M. Raux, Mme Taillé-Polian, 
M. Peytavie, Mme Pochon et M. Thierry et no 134  présenté 
par Mme Chatelain, Mme Rousseau, Mme Garin, M. Fournier 
et M. Iordanoff. 

Supprimer cet article. 
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Article 1er C 
(Supprimé) 

Article 1er bis A 
(Non modifié) 

1 Après l’article 226–4–3 du code pénal, il est inséré un 
article 226–4–4 ainsi rédigé : 

2 « Art. 226–4–4. – La propagande ou la publicité, 
quel qu’en soit le mode, en faveur de méthodes visant 
à faciliter ou à inciter à la commission des délits prévus 
aux articles 226–4 et 315–1 est punie de 3 750 euros 
d’amende. 

3 « Lorsque le délit est commis par la voie de la presse 
écrite ou audiovisuelle, les dispositions particulières des 
lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui 
concerne la détermination des personnes responsables. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 68  présenté par M. Taché, M. Bayou, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi et Mme Belluco, no 112  présenté 
par Mme Regol, M. Raux, Mme Taillé-Polian, M. Peytavie, 
Mme Pochon et M. Thierry et no 135  présenté par Mme Chate-
lain, Mme Rousseau, Mme Garin, M. Fournier et M. Iorda-
noff. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 98  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Lopez-Liguori, Mme Loir, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :  
« de » 
insérer les mots : 
« deux mois d’emprisonnement et ». 

Amendement no 18  présenté par M. Taverne, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 

Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 2, substituer au montant :  
« 3 750 euros », 
le montant : 
« 7 500 euros ». 

Amendement no 25  présenté par M. Peu, Mme Bourouaha, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« La sanction prévue au présent article ne s’applique pas 

aux associations, syndicats et formations politiques dans le 
cadre de leurs activités militantes. » 

Amendement no 39  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« La sanction prévue au premier alinéa ne s’applique pas 

aux situations de réquisitions citoyennes ou d’aide humani-
taire. » 

Article 1er bis 
(Non modifié) 

1 La section 2 du chapitre III du titre Ier du livre III du 
code pénal est ainsi modifiée : 
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2 1° À l’article 313–6–1, les mots : « d’un an » sont 
remplacés par les mots : « de trois ans » et le montant : 
« 15 000 euros » est remplacé par le montant : « 45 000 
euros » ; 

3 2° (Supprimé) 

Amendement no 26  présenté par M. Peu, Mme Bourouaha, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

Supprimer cet article. 

Article 2 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – L’article 38 de la loi no 2007–290 du 
5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable 
et portant diverses mesures en faveur de la cohésion 
sociale est ainsi modifié : 

3 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

4 a) Après le mot : « principale, », sont insérés les mots : 
« ou dans un local à usage d’habitation » ; 

5 b) Les mots : « ou toute personne agissant dans 
l’intérêt et pour le compte de celle–ci » sont remplacés 
par les mots : « , toute personne agissant dans l’intérêt et 
pour le compte de celle–ci ou le propriétaire du local 
occupé » ; 

6 c) Après les mots : « son domicile », sont insérés les 
mots : « ou sa propriété » ; 

7 d) Sont ajoutés les mots : « , par le maire ou par un 
commissaire de justice » ; 

8 2° Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

9 « Lorsque le propriétaire ne peut apporter la preuve de 
son droit en raison de l’occupation, le représentant de 
l’État dans le département sollicite dans le délai de 
soixante–douze heures l’administration fiscale pour 
établir ce droit. » ; 

10 3° (Supprimé) 

11 4° Au premier alinéa, aux première et deuxième 
phrases du deuxième alinéa et au dernier alinéa, le 
mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant 
de l’État dans le département ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 27  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc, no 40  
présenté par M. Piquemal, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter, no 69  présenté par M. Taché, M. Bayou, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi et Mme Belluco, no 113  
présenté par Mme Regol, M. Raux, Mme Taillé-Polian, 
M. Peytavie, Mme Pochon et M. Thierry et no 136  présenté 
par Mme Chatelain, Mme Rousseau, Mme Garin, M. Fournier 
et M. Iordanoff. 

Supprimer cet article.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1316 

sur la motion de rejet préalable, déposée par M. Boris Vallaud, de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 181 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 59 

M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin Bataillon, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, Mme Émilie Chandler, 
Mme Mireille Clapot, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Joël Giraud, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, M. Philippe Guillemard, M. Yannick 
Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, 
M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Freddy Sertin, M. Bruno Studer, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert 
et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 2 

Mme Christine Engrand et Mme Béatrice Roullaud. 

Contre : 26 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, Mme Annick 
Cousin, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thibaut François, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, Mme Marine Hamelet, Mme Gisèle Lelouis, 

Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Kévin Mauvieux, Mme Mathilde 
Paris, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël Taverne et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 39 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric Coquerel, M. Alexis 
Corbière, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, Mme Marianne Maximi, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 16 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, Mme Annie Genevard, M. Philippe 
Gosselin, M. Michel Herbillon, M. Éric Pauget, 
Mme Isabelle Périgault, M. Vincent Rolland, M. Vincent 
Seitlinger, Mme Nathalie Serre, M. Pierre Vatin et 
M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 14 

M. Christophe Blanchet, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle 
Folest, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Hubert 
Ott et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 12 
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M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, M. Philippe Naillet, M. Bertrand 
Petit, Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Vincent 
Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Hubert Julien-Laferrière, 
Mme Sandra Regol et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 

Mme Elsa Faucillon, M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Abstention : 4 

M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile 
et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Christine Engrand et Mme Béatrice Roullaud ont fait 
savoir qu’elles avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 1317 

sur l’amendement de suppression no 1 de M. Echaniz et les amende-
ments identiques suivants à l’article 1er A de la proposition de loi 
visant à protéger les logements contre l’occupation illicite (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 109 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 18 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 42 

M. Damien Adam, M. Quentin Bataillon, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Dunoyer, M. Jean-Luc Fugit, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 

M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez et 
M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 33 

M. Franck Allisio, M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jorys Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Hamelet, Mme Hélène Laporte, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Philippe Schreck, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël Taverne et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 12 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, M. Jean-François Coulomme, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, M. Andy Kerbrat, 
M. William Martinet, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 5 

M. Fabien Di Filippo, Mme Annie Genevard, M. Marc Le Fur, 
M. Vincent Seitlinger et Mme Nathalie Serre. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 4 

M. Christophe Blanchet, M. Romain Daubié, M. Éric 
Martineau et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 2 

M. Inaki Echaniz et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 3 

M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière et 
Mme Sandra Regol. 
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Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1318 

sur l’amendement no 146 de Mme Genevard à l’article 1er A de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 94 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 38 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 1 

M. Nicolas Pacquot. 

Contre : 28 

M. Damien Adam, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, 
M. Anthony Brosse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Claire Guichard, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, Mme Annaïg Le 
Meur, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, M. Didier 
Martin, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez et M. David 
Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 27 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert- 
Dehault, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 12 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Martine Etienne, M. Andy 
Kerbrat, Mme Charlotte Leduc, M. William Martinet, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 8 

M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, Mme Virginie Duby- 
Muller, Mme Annie Genevard, M. Marc Le Fur, M. Vincent 
Seitlinger, Mme Nathalie Serre et M. Jean-Louis Thiériot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Christophe Blanchet. 

Contre : 2 

M. Romain Daubié et M. Éric Martineau. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 2 

M. Inaki Echaniz et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Sandra Regol et M. Aurélien 
Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. Michel Castellani. 

Non inscrits (5) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1319 

sur l’amendement no 37 de Mme Simonnet à l’article 1er A de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 90 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 16 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 34 
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M. Damien Adam, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Guillaume Kasbarian, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 27 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence 
Robert-Dehault, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 11 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Martine Etienne, M. Andy 
Kerbrat, M. William Martinet, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 4 

M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, Mme Annie 
Genevard et Mme Justine Gruet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 4 

M. Christophe Blanchet, M. Romain Daubié, M. Éric 
Martineau et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 2 

M. Philippe Brun et M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff et Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1320 

sur l’amendement no 105 de Mme Lechanteux à l’article 1er A de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 92 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 37 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony 
Brosse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, M. Yannick Chenevard, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Guillaume Kasbarian, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Christophe Marion, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Karl 
Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
Mme Prisca Thevenot, M. David Valence et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 29 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 9 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Martine Etienne, M. William 
Martinet, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 2 

Mme Virginie Duby-Muller et Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 9 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1321 

sur l’amendement no 101 de Mme Lechanteux à l’article 1er A de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 90 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 35 

M. Damien Adam, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Guillaume Kasbarian, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 

François Lovisolo, M. Christophe Marion, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Karl 
Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
Mme Prisca Thevenot, M. David Valence et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 28 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Lisette 
Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël Taverne et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 9 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Martine Etienne, M. William 
Martinet, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 2 

Mme Virginie Duby-Muller et Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 9 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1322 

sur l’amendement no 102 de Mme Lechanteux à l’article 1er A de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 37 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony 
Brosse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, M. Yannick Chenevard, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Guillaume Kasbarian, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Christophe Marion, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Karl 
Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, Mme Prisca Thevenot, M. David Valence et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 29 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 9 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Martine Etienne, M. William 
Martinet, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 2 

Mme Virginie Duby-Muller et Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 9 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (5) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1323 

sur l’amendement no 103 de Mme Lechanteux à l’article 1er A de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 91 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 33 

M. Damien Adam, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony 
Brosse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, M. Joël Giraud, Mme Claire 
Guichard, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume 
Kasbarian, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, 
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Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Philippe Sorez, Mme Prisca Thevenot, 
M. David Valence et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 29 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 9 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Martine Etienne, M. William 
Martinet, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 1 

M. Fabien Di Filippo. 

Contre : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1324 

sur l’amendement no 8 de M. Tivoli à l’article 1er A de la proposition de 
loi visant à protéger les logements contre l’occupation illicite 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 97 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 36 

Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
Mme Sandra Marsaud, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Philippe Sorez, Mme Prisca Thevenot, 
M. David Valence, M. Lionel Vuibert et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 30 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël Taverne et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 9 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Martine 
Etienne, M. William Martinet, M. François Piquemal, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 
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Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1325 

sur l’amendement no 9 de M. Tivoli à l’article 1er A de la proposition de 
loi visant à protéger les logements contre l’occupation illicite 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 35 

M. Damien Adam, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, Mme Béatrice 

Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Philippe Sorez, Mme Prisca Thevenot, M. David Valence, 
M. Lionel Vuibert et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 30 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël Taverne et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 9 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Martine 
Etienne, M. William Martinet, M. François Piquemal, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu et M. Jiovanny William. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1326 

sur l’article 1er A de la proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 100 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 82 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 34 

M. Damien Adam, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Philippe Sorez, Mme Prisca Thevenot, 
M. David Valence, M. Lionel Vuibert et Mme Caroline 
Yadan. 

Contre : 1 

Mme Aurore Bergé. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 29 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Annick Cousin, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie et M. Michaël Taverne. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 10 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Martine 
Etienne, M. Antoine Léaument, M. William Martinet, 
M. François Piquemal, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 11 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Bruno 
Millienne et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 4 

M. Paul Christophe, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff 
et Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 4 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (5) 

Pour : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Aurore Bergé a fait savoir qu’elle avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 1327 

sur l’amendement de suppression no 2 de M. Echaniz et les amende-
ments identiques suivants à l’article 1er B de la proposition de loi 
visant à protéger les logements contre l’occupation illicite (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 98 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 16 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Renaissance (170) 

Contre : 38 

M. Damien Adam, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Émilie Chandler, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Bastien Marchive, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Nicolas Pacquot, 
M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice 
Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Liliana 
Tanguy, M. David Valence, Mme Corinne Vignon, 
M. Lionel Vuibert et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 23 

M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor Catteau, 
Mme Annick Cousin, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie et 
M. Michaël Taverne. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 10 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Martine 
Etienne, M. Andy Kerbrat, M. William Martinet, 
M. François Piquemal, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 4 

M. Vincent Descoeur, M. Francis Dubois, Mme Annie 
Genevard et Mme Nathalie Serre. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 10 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau et Mme Maud 
Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

M. Paul Christophe, M. Luc Lamirault, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Yannick Monnet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (5) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.       

Scrutin public no 1328 

sur l’article 1er B de la proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 100 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 83 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

L’Assemblée nationale a adopté.       

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 38 

M. Damien Adam, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Émilie Chandler, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Bastien Marchive, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Patrice Perrot, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale).     

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 24 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 29 MARS 2023 19 



M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor Catteau, 
Mme Annick Cousin, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie et M. Michaël Taverne. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 11 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Martine 
Etienne, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, 
M. William Martinet, M. François Piquemal, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 4 

M. Vincent Descoeur, M. Francis Dubois, Mme Annie 
Genevard et Mme Nathalie Serre. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 10 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau et Mme Maud 
Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 5 

M. Paul Christophe, M. Luc Lamirault, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 4 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Yannick Monnet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (5) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1329 

sur l’article 1er bis A de la proposition de loi visant à protéger les 
logements contre l’occupation illicite (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 89 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 30 

M. Damien Adam, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Dominique Da Silva, M. Philippe Dunoyer, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Patricia Lemoine, M. Bastien 
Marchive, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 1 

Mme Maud Bregeon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 23 

M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Annick 
Cousin, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, M. Yoann 
Gillet, Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie et M. Michaël Taverne. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 2 

M. William Martinet et M. Aurélien Saintoul. 

Contre : 10 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Martine 
Etienne, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. René 
Pilato, Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 2 

Mme Annie Genevard et Mme Nathalie Serre. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 9 
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M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau et M. Bruno Millienne. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 5 

M. Paul Christophe, M. Luc Lamirault, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 4 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (5) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.     

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Maud Bregeon a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

M. William Martinet et M. Aurélien Saintoul ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter contre ».  
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